
Le Soir
Matières institutionnelles

Parlement de la Communauté française
01/03/2019

Une nouvelle réforllle
qe l'Etat s'éloigne

Siegfried Bracke, le président N-VAde la Chambre, ne croit pas
à une possible déclaration de révision de la Constitution.

lors de « majorités altel'l1à.tives» au Par-
lement. « Personnellement, je n'y ai ja-
mais cru », avoue-t-iL Réalisme et prag-
matisme là encore. La loi climat? Là non
plus, confie le président de la Chambre, il
n'y aura pas de surprise à son sens.
Elle ne passera pas la rampe:
«L'avis du Conseil d'Etat montre-
ra bientôt, je le crois, que la mise
en œuvre est compliquée, no-
tamment parce qu'il faut im-
pliquer les Régions, prévoir
des budgets, desfinance-
ments ... » •

Siegfried Bracke, N-VA, balise avec
nous la fin de la législature. Les
élections du 26 mai sont en vue, le

président de la Chambre a multiplié les
contacts avec les partis ces dernières se-
maines afin d'organiser l'atterrissage au
Parlement.
Il table sur une dissolution avant les va-

cances de Pâques. Et ne croit pas qu'elle
interviendra dans sa forme habituelle:
l'adoption, par les députés, d'une déclara-
tion de révision de la C{)nstitution par la-
quelle les Chambres nouvellement élues
seront «constituantes », ce qui ouvre à la
possibilité d'une réforme de l'Etat.
Siegfried Bracke s'avance: « Soyons

réalistes et pragmatiques, vraisemblable-

ment, le Parlement n'adoptera pas de dé-
claration de révision de la Constitution.
Il faut remonter à 1985 pour retrouver
une telle situation. Je constate cela après
les contacts que j'ai pu avoir avec les dif-
férents groupe.çpolitiques. A titre person-
nel, je le déplore. Mais, je l'ai dit, 80yons
réalistes et pragmatiques. Dans cescondi-
tions, la dissolution du Parlement sera
déclenchée par l'exécutif, qui agira avec
l'appui d'une majorité au Parlement, bien
sûr. »
Siegfried Bracke, toujours lui, constate

que contrairement aux discours domi-
nants, aux déclarations des uns et des
autres après la chute du gouvernement
en décembre, il n'y aura pas eu depuis

«Soyons réalistes, il n'y aura pas
de révision de la Constitution »
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~ La dissolution pourrait,
selon Siegfried Bracke,
intervenir le 4 avril.
~ Il n'y aura pas,
c'est sa conviction, de
déclaration de révision
de la Constitution.
~ Et les fameuses
majorités alternatives?
On oublie.

ENTREnEN .

Siegfried Bracke, président
N-VA de la Chambre, voit
venir une législature 2019-

2024 sans réforme de l'Etat ...

la législature prend fin. le Parle-
ment adoptera-t-il une déclara-
tion de révision de la Constitu-
tion ? la dissolution des
Chambres prendra quelle forme?

Quand interviendra-t-elle?
Soyons réalistes et pragma-
tiques: vraisemblablement, le
Parlement n'adoptera pas de dé-
claration de révision de la
Constitution, sur la base de la-
quelle intervient traditionnelle-
ment la dissolution. Il faut re-
rrwnter à 1985 pour trouver une
législature qui se clôture sans dé-
claration de révision. A mon
avis, il n'y aura donc pas de Par-
lement constituant après les élec-
tions de mai. Je constate cela
après les contacts que j'ai pu
avoir avec les dijférents fSl'oupes
politiques. A titre personnel, je le
déplore. Je considère qu'il nefaut
pas bloquer la démocratie, et je
rappelle qu'adopter une déclara-
tion de révision, cela n'oblige à
rien, cela ouvre juste une possibi-
lité pour la suite. Mais,je l'ai dit,
soyons réalistes et pragmatiques.
Dans ces conditions, la dissolu-
tion du Parlement sera déclen-

chée par l'exécutif, et il faudra
une majorité au Parlement pour
approuver cela, bien sûr.
J'ai le sentiment que la confé-
rence des présidents pourrait
bien décider de mettre fin aux
travaux du Parlement juste
avant les vacances de Pâques, je
pense aujeudi 4 avril. C'est,je di-
rais, une hypothèse vraisem-
blable. Même si certains ont en-
visagé un moment d'aller bien
au-delà, jusqu'à la veille du scru-
tin, le 25 mai ...

Aller jusqu'au 25 mai? Qui a
parlé de cela?
Je ne peux dévoiler la teneur de
mes contacts, mais un parti poli-
tique important a évoqué devant
moi la possibilité de poursuivre
le travail jusqu'au 25 mai. C'est
tout à fait possible: c'est le gou-
vernement qui organise les élec-
tions, le Parlement peut pour-
suivre quant à lui. Mais c'est un
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scénario théorique. Cela étant, je
veux souligner que nous avons
fait du bon travail, malgré les af-
faires courantes. Les débats ont
été riches dans les commissions
comme en plénière, de nombreux
textes de loi ont été adoptés.

Sauf qu'on n'a pas vu la trace de
majorités alternatives. C'était la
grande idée, la promesse, le
signe, disait-on, de l'autonomie
du Parlement ... On a juste eu
droit à des majorités suédoises à
l'ancienne, ou bien à des votes à
l'unanimité.
En effet. Les majorités alterna-
tives, c'était une idée lancée à
l'origine par M. Calvo, chef de
groupe des verts flamands, mais
qui y a jamais cru ?A titre per-
sonnel, je n'y croyais pas. Tout à
coup, les partis de l'opposition
travailleraient avec les partis de
la majorité sortante? J'ai un
doute. C'est vrai que le Premier
ministre a donné l'impression
lui aussi d'appeler à la forma-
tion de majorités alternatives
après la chute de son gouverne-
ment suédois, mais si l'on ré-
écoute bien ses propos à la tri-
bune à la Chambre en décembre,
c'était plus nuancé que cela. Bref
Les majorités alternatives, on n'y
ajamais vraiment cru.

Tout de même, une majorité
alternative pourrait-elle advenir
sur la loi climat?
C'est une loi spéciale, ilfaudra les
deux tiers, c'est difficile. Et n'ou-
bliez pas ceci: on attend l'avis du
Conseil d'Etat sur cette loi climat,

etje pense qu'il va mettre l'accent
sur lefait que, pour être mise en
œuvre, il faudra mobiliser non
seulement le niveau fédéral mais
encore les Régions, et le Sénat en
plus. Le Conseil d'Etat indiquera
donc, je crois, que tout ça est très
compliqué. Ajoutez lefait que l'on
risque de voter quelque chose qui
aura des implications concrètes
et importantes sur les mesures à

prendre par la suite, sur les bud-
gets à libérer, sur les finance-
ments. Je ne crois donc pas qu'il y
aura une majorité alternative
sur la loi climat.

Vous êtes resté au perchoir de la
Chambre après la chute du gou-
vernement, alors que votre parti,
la N-VA, a fait chuter le gouver-
nement. Vous comprenez l'atti-
tude de votre parti?
Paifaitement, car c'est un thème
important sur lequel il fallait
suivre une ligne claire. Il y avait

une porte de sortie: ajouter au
pacte migratoire une note expli-
cative et la transposer dans une
loi à part entière, pour lui don-
ner un statut, une force. Nous
voulions cela. Pour le MR, c'était
buvable. Mais le CDf3Vet le VLD
ne voulaient pas. On aurait pu
éviter la crise.

Au fait: vous êtes N-VA et pré-
sident de la Chambre, votre parti
vise le Seize pour Jan Jambon...
Où est passée la N-VA indépen-
dantiste?
Ce que l'on veut, c'est un autre
ordre institutionnel pour lepays.

Je ne connais qu'un seul pays in-
dépendant dans le monde, c'est la
Corée du Nord. Indépendant et
isolé.
Moi, je suis flamingant, mais
dans le cadre de l'Union euro-
péenne. Donc, ce que nous propo-
sons, cest le confédéralisme. Je
sais qu'il y a des discussions sé-
mantiques sur le sens du concept,
qui est vu comme un. problème
par nos amisfrancophones, alors
que c'estune solution, car il vise à

rendre plus çfficace notre système
institutionnel et administratif
Beaucoup pensent que la Bel-
gique étant un pays complexe,
elle nécessite des structures com-
plexes et plus chères que la nor-
male. Moi, je n'accepte pas cela.
Notre système administratif re-
présente 8% du PIB,. aux Pays-
Bas, il pèse 5%, faites la diffé-
rence: 3 %, soit 15 milliards
chaque année.
Vous savez, dans l'article 1 des
statuts de ·la N- v.4, il n'y a pas
que l'indépendance de la Flandre
mais aussi le devoir defaire tout
ce qui est possible pour "lapros-
périté et le bien-être de tous les
Flamands ..." Ce qui implique
une solidarité avec le $ud du
pays, car il n'y a pas de prospéri-
té pour les Flamands si nos voi-
sins n'ont pas, de leur côté, un ni-
veau de prospérité qui permet de
faire des affaires, d'avoir des
échanges économiques. C'estfon-
damental .•

Propos recueillis par
DAVID COPPI

Le Parlement ouvert
jusqu'au 2S mai?
Dans l'entretien qu'il nous
accorde, Siegfried Bracke
confie qu'une « formation
politique importante» a évo-
qué devant lui, lors d'une
réunion de coordination à la
Chambre, plus ou moins
informelle, l'hypothèse de
poursuivre les travaux au
Parlement jusqu'au dernier
moment, le 24 mai ou le

25 mai, juste avant les élec-
tions, donc en période de
campagne. " s'agit du PS.
L'idée a bien été évoquée
lors de cette conversation.
On devrait en rester là. La
campagne a ses droits et ses
exigences, explique-t-on.
Assez logiquement, beau-
coup d'élus, de tous les
partis, sont « sur le terrain»
tout spécialement durant les
trois ou quatre semaines qui
précèdent l'élection.
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